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ARTICLE 2

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Les travaux de reconstruction résiliente financés au titre d’une indemnisation CatNat sont réalisés, 
lorsque cela est possible, par des entreprises locales disposant des qualifications définies par 
décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconstruction résiliente représentera plusieurs milliards d’euros de travaux dans les prochaines 
années. Il serait irresponsable que ces investissements publics et privés ne profitent pas 
principalement au secteur français du BTP déjà fortement fragilisé.

Cet amendement vise à soutenir l’emploi local, protéger les savoir-faire français et garantir que les 
investissements d’adaptation bénéficient directement aux territoires.

C’est une position cohérente avec l’approche économique du Rassemblement National : 
réindustrialisation, souveraineté économique, relocalisation des compétences.


